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ARTICLE 12

À la première phrase de l’alinéa 25, substituer au taux : 

« 5 % », 

le taux : 

« 10 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à doubler la majoration des 
cotisations AT-MP en cas de manquement déclaratif, en le faisant passer de 5% à 10%.



ART. 12 N° 403

2/2

L'adoption d'un amendement EPR en commission des affaires sociales a transformé la pénalité 
prévue - mais non encore en vigueur - pour manquement aux obligations permettant la notification 
dématérialisée en une majoration de cotisation. Cette dernière ne pouvant excéder 5 %.

Cependant, cette modification diminue la sanction prévue pour les entreprises coupables de 
manquements déclaratifs. En effet, les pénalités forfaitaires prévues avant la modification, dont le 
montant fixé à 1,5% du PMSS, représentaient 20€ à 59€ par salarié en fonction de la taille de 
l'entreprise. Seulement, compte tenu du taux de cotisation AT-MP pour 2025 de 2,12% et en y 
appliquant la majoration maximale de 5% prévue par l'amendement cela représenterait sur un 
salaire de 3602 € (salaire médian brut du secteur privé en 2024 d'après l'INSEE) un montant moyen 
maximal de 45,8€ par an par salarié de majorations prévues soit moins que les pénalités forfaitaires 
initiales. Ainsi, il est nécessaire de doubler le plafond de majorations des cotisations afin de 
renforcer les sanctions contre les entreprises délinquantes.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à doubler la 
majoration des cotisations AT-MP en cas de manquement déclaratif, en le faisant passer de 5% à 
10%.


